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Désormais, il y en a aussi un 
pour l’informatique... 
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PCIE©
Passeport de Compétences 

Informatiques Européen
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Vendredi 08 janvier 2010 de 08h30 à 10h30  
Cité des Entreprises de Saint Etienne

AFPI LOIRE
Cité des Entreprises
A l’attention de Cécile PICHON
16 boulevard de l’Etivallière
BP 715

42951 Saint-Etienne Cedex 9



Le PCIE apporte des réppponsees cconcrrèteees 
aux interrogaationnns dee vottre eentrrrepriise....

      Comment déterminer les compétences bureautiques des utilisateurs et les améliorer ?

      Comment mesurer l’efficacité d’une personne par rapport à son poste de travail dans la pratique des logiciels standard ?

     Quels objectifs de connaissances et de bonnes pratiques peut-on prévoir dans l’organisation d’une formation ?

     Comment valider les acquis des participants à une action classique de Formation Bureautique ?

      Comment déterminer les besoins effectifs des personnes à former devant le dédale de possibilités des logiciels Office ?

   Petit déjeuner PCIE©
Vendredi 8 janvier 2010 à partir de 08h30  

Cité des Entreprises de Saint Etienne     Démonstration       

       concrè
te !

Venez vous évaluer gratuitement au PCIE© 
lors du petit déjeuner thématique !

Petit Déjeuner PCIE© - Vendredi 08 janvier 2010 à 8h30
COUPON REPONSE à retourner avant Lundi 4 janvier 2010 

Par courrier: AFPI Loire -  Cité des Entreprises - 42950 SAINT ETIENNE Cedex 9
Fax  04 77 92 89 78 / E-mail : cpichon@citedesentreprises.org

 Mme      Mlle     M 

Accompagné(e) de :   

Entreprise ou organisme :   

E-mail

 Participera(ont)         Ne participera(ont) pas au petit déjeuner PCIE©
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Le PCIE est le standard mondial de mesure et de validation 
des compétences de base en informatique.

Il est destiné à tous les utilisateurs d’un poste de travail informatique.

Il permet de diminuer les coûts cachés et le recours au support informatique

Il assure le retour sur investissement des formations bureautiques

Il augmente la satisfaction et la productivité des utilisateurs


